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(§4)  Patins  à  roulettes. 

(g)  L'invention  a  pour  objet  un  patin  à  roulettes. 
Le  châssis  tubulaire  (33)  présente,  dans  sa  structure,  des 

rainures  qui  autorisent  la  fixation  des  fixations  des  chaussures 
sur  toute  la  longueur  dudit  châssis  (33)  et  ce,  au  moyen 
d'écrous  prisonniers  qui  peuvent  coulisser  et  se  bloquer  dans 
les  rainures  du  profil  du  châssis  tubulaire  ;  lesdites  rainures 
sont  au  nombre  de  deux  ;  la  face  supérieure  dudit  châssis 
tubulaire  (33),  présente,  sur  toute  la  surface,  des  stries 
anti-dérapantes  ;  la  fixation  avant  s'effectue  par  une  contre-pla- 
que  (39)  qui,  par  des  écrous,  vient  se  fixer  à  hauteur  désirée  le 
long  des  rainures  latérales  ;  la  fixation  arrière  se  compose  d'une 
talonnière  (44)  qui  vient  se  fixer  à  la  hauteur  désirée  ;  cette 
fixation  arrière  peut  comporter  un  moyen  faisant  office  de 
réhausse. 

Article  de  jeu  et/ou  de  sport  permettant  de  rouler  ou  de 
glisser  sur  tous  types  de  sol. 
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|  |  '  uuies  ies  taxes  ae  revendication  ayant  ete  acquittées  aans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
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